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CÉRÉMONIE DU 08 MAI
 

La cérémonie du 8 mai  aura lieu au monument aux morts,
à 10 h 45

 avec la participation de Music’Yenne,
 

suivi d’un moment convivial à l’abri des lacs
 

FLASH INFO 
M A I   2 0 2 3

Le Syndicat mixte de l’Avant-Pays Savoyard se mobilise pour
organiser pour la première année le :

« Défi des écoliers mobilité », 
 

dont l'animation auprès des écoles est gérée par l'Agence
Ecomobilité Savoie-Mont-Blanc. 
 
L’objectif est d’inciter les élèves et les parents à aller à l’école en
mode de transport actif : à pied, en vélo, en trottinette, le jour du
défi : 

le jeudi 4 mai 2023
 

Nous vous informons que l’école de votre commune : 

" l’école des deux lacs" 
 

participe à ce projet cette année. 

Elle bénéficiera également d’une ou deux animations mobilité
réalisées par l’Agence Ecomobilité sur la période du défi, entre
mars et mai 2023.



Soutenir la fonction parentale en permettant d’envisager la
rentré scolaire comme une étape normale dans la vie de
l’enfant.
Permettre un lieu d’échange bienveillant sur les
représentations des parents concernant l’École,
Permettre l’accès à l’information concernant le
déroulement d’une journée type, du fonctionnement du
périscolaire, du centre de loisirs (personnes référentes,
pense-bêtes, flyers…)
Permettre l’accès à une boîte à outils pratique (matériel,
vêtements…) pour faciliter l’autonomie de l’enfant.

SOIRÉE TABLE RONDE
« Ma première rentrée scolaire »

 

le jeudi 8 juin 2023 
 

à la Communauté de Communes de Yenne.
Objectif :

Vendredi 26 mai
Lundi 19 juin (thème : les émotions)

Prochaine rencontre :

TRANSPORT SCOLAIRE COLLÈGE ET LYCÉE
 

Les inscriptions s'effectueront en ligne sur le site de la Région www.auvergnerhonealpes.fr
 à la rubrique « mes aides, mes services »

Numéro spécial mis à disposition sur la période d'inscription : 09 69 36 39 94 (appel non surtaxé)
 

La période d’inscription débutera le 2 mai 2023 jusqu’au 19 juillet 2023 pour une prise en charge dès la
rentrée 2023-2024.

À compter du 20 juillet 2023, une majoration de 30 € par dossier sera appliquée.
 

CAFÉ DES FAMILLES

http://www.auvergnerhonealpes.fr/


LES ASSOCIATIONS
LES AMIS DE L'ÉCOLE 

Les Amis de l’École vous proposent, comme chaque année, une vente de 

brioches aux pralines  "maison"
 

cuites au feu de bois, aux fours des Pingeons et St Jean d’en Haut.

Elles seront confectionnées et distribuées le : 

SAMEDI 13 MAI 2023

De 9h00 à 12h30 dans la cour de l’école primaire pour les pré-commandes
(Stands prévus parking des 4 chemins, centre de Yenne et Carrefour Market Yenne)

Pensez à réserver vos brioches avant le mardi 9 mai 2023, soit :
- Auprès des enfants de l’école,
- A la mairie où des bons de commande sont disponibles,
- En téléphonant à Jérémy LE TURDU au 06 19 39 49 44

Le bénéfice de cette action permettra de financer des sorties et/ou projets pour les enfants de
l’école. Nous vous remercions par avance pour votre participation.

L'ANCOLIE



Le FAROU en lien avec ART EN CHŒUR 
 

vous proposent :
 

une Soirée conférence 
 

le vendredi 2 Juin 2023 à 19 h
 

Salle des fêtes Jean-Pierre LOVISA  
SAINT JEAN DE CHEVELU

 

Les Grands Gosiers
de Saint-Jean-de-Chevelu

par Bernard KAMINSKI
Ingénieur en constructions civiles (e.r.) -

 Membre de la société Le Bugey
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’intervenant voue principalement ses travaux à la
compréhension des implantations et des circulations
humaines, ainsi qu’au patrimoine naturel, historique et
architectural de notre région.

Bernard Kaminski vous fera revisiter le Chevelu d’antan :
des dernières glaciations aux temps médiévaux, en
passant par l’époque romaine. Nous en ressortirons
riches de connaissances sur le passé de nos lacs, de nos
lieux-dits, de nos chemins et de nos châteaux. 

Vous comprendrez, par exemple, pourquoi les lacs ont
conditionné l’élaboration du réseau de chaussées et, par
suite, l’édification de la résille castrale. Vous découvrirez
aussi pourquoi notre commune est une des plus riches
(sinon la plus riche !) de France en maisons fortes et
châteaux... Bref, vous percevrez tout ce qui, outre la
vigne, fait, aujourd’hui, notre richesse patrimoniale.

Il est plus facile d’aller où l’on va quand on sait d’où l’on
vient.


